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DEUXIEME PARTIE: DOCUMENTATION GENERALE

NOTE COMPLÉMENTAIRE

L'IMPOT GÉNÉRAL SUR LES REVENUS
DES SUISSES RÉSIDANT EN FRANCE

A la suite de l'article paru dans notre dernier
numéro sur cette question, plusieurs de nos
lecteurs nous ont demandé de leur confirmer que
les revenus des valeurs mobilières des étrangers
résidant en France n'ont pas à être déclarés lorsque

le revenu réel est substitué au revenu forfaitaire.

Les points de vue, en effet, sur ce point
diffèrent.

La Société Fiduciaire de Contrôle et de
Révision, signataire dudit article, nous confirme
qu'elle maintient son interprétation pour les
raisons suivantes :

« Les revenus réels qui, pour le calcul de
l'impôt général dû par les étrangers en France,
doivent, le cas échéant, être substitués au revenu
forfaitaire tiré de la valeur locative de l'habitation

sont, d'après la loi, ceux que tirent les
intéressés et les membres de leur famille vivant
avec eux, « de propriétés, exploitations ou
professions sises ou exercées en France » (lois du
15 juillet 1914, art. 11, et du 31 décembre 193'6,

art. 35); cette énumération ne comporte pas
d'ambiguité et elle est limitative.

Les revenus de valeurs mobilières ne peuvent,
en aucune façon, être regardés comme provenant

de propriétés, d'exploitations (1) ou de
professions; ils font, d'ailleurs, dans le système cé-
dulaire, l'objet d'une catégorie distincte de
revenus.

La limitation des revenus éventuellement
imposables à ceux provenant des sources spécifiées

par la loi, c'est-à-dire de propriétés,
d'exploitations ou de professions, a été sanctionnée,
par la jurisprudence du Conseil d'Etat (arrêts
des 15 février 1929 et 26 mars 1931); cette
doctrine est celle des auteurs les plus qualifiés (Allix
et Lecercle, Bocquet, Maguero). »

(1) Le mot « exploitations » doit évidemment
s'entendre ici dans le sens d'exploitation personnelle au
redevable.
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